
Préambule :

nouvelle aide 
vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre, et de polluants, en soutenant les habitants 
du territoire dans leurs initiatives de report modal à la voiture individuelle et ainsi favoriser les 
mobilités douces.

1. Objet du règlement

Le p

instruction. Le présent 
règlement peut être transmis sur simple demande adressée à ARCHE AGGLO ou téléchargé 

2. Bénéficiaires

principale se s

ans les 

3.

-à-dire être un cycle à pédalage 
-1 du code de la route (cycle

est réduite progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 
25 km/h, ou plus tôt si le cycliste arrête de pédaler), et ne pas utiliser de batterie au plomb. Seuls 
les VAE neufs sont éligibles. Sont également éligibles les vélos-cargos à assistance électrique 
neufs, et tout type de vélos électriques respectant les conditions règlementaires. Le prix du vélo 
ne ette mesure ne concerne pas le vélo-cargo à assistance 
électrique, ni les vélos adaptés PMR.
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4.

vélociste

Pour les vélos adaptés aux 

vélocistes du territoire ne proposant pas tous ce type de vélos, cette aide peut être accordée 
mêm
modèle ne soit pas disponible chez les vélocistes partenaires et que le vendeur mentionne sur la 
facture "vélo adapté aux personnes à mobilité réduite" (voir annexe 1). Le bénéficiaire doit 

(voir annexe 2).

res dispositifs. La part totale de 

jusqu'à épuisement des crédits ouverts au budget de l'année en cours. 

5.

ruction du dossier sont :

un justificatif de domicile de moins de 3 mois*

un RIB

le formulaire en annexe dûment complété

Pour les vélos adaptés aux personnes à mobilité réduite, la facture doit mentionner "vélo adapté 

vélocistes partenaires.

ARCHE AGGLO 3 RUE DES
CONDAMINES CS 9602 07300 MAUVES
(exemple : velo@archeagglo.fr)

Après instruction favorable, ARCHE AGGLO transmettra au bénéficiaire, par virement, le 

ARCHE Agglo se r
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6.

période 

AGGLO se réserve le droit de demander au bénéficiaire une preuve de la conservation du VAE 
acquis.

7. Sanctions en cas de fausse déclaration

confiance et rend son auteur passible des sanctions prévues par l'article 314-1 du code pénal. 
Toute déclaration frauduleuse ou mensongère est sanctionnée par les articles 313-1 et 441-6 du 
code pénal.
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Annexe 1 - Liste des vélocistes partenaires

À Tain-

Cycles Giraud : 77 Avenue Jean Jaurès, 26600 Tain-l'Hermitage

À Tournon-sur-Rhône :

Vélodis - 323 Chemin de Champagne, 07300 Tournon-sur-Rhône
Tournon Cycles : 57 Avenue Maréchal Foch, 07300 Tournon-sur-Rhône
La Maison du Cycle : 2 Avenue Maréchal Foch, 07300 Tournon-sur-Rhône
Intersport Tournon : Avenue de Lyon, 07300 Tournon-sur-Rhône

À Pont de l'Isère : 

FP Bike : 61 Avenue du 45 ème Parallèle, 26600 Pont-de-l'Isère

À Saint-Félicien :

Atelier Cycle Miguel : 3 Place de Chantaroux, 07410 Saint-Félicien
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Annexe 2 -

Je soussigné(e), et demeurant à  

Que le vélo à assistance électrique spécifiquement adapté aux personnes à mobilités réduites 
(VAE) que j'ai acquis n'est pas disponible chez les vélocistes partenaires de l'opération mise en 
place par ARCHE Agglo.

Je suis informé(e) que toute fausse déclaration de ma part peut entraîner des sanctions 
conformément aux articles 313-1 et 441-6 du code pénal, et que l'aide financière reçue devra 
être restituée à ARCHE Agglo en cas de non-respect de ces engagements.

.

Signature : 
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